
Les travaux de la nouvelle
maison de la Réserve avancent.
Le gros-œuvre est terminé. La
charpente est posée et les
combles sont aménagés pour
permettre l’utilisation éventuelle
de cet espace par des chauves-
souris. Il est aussi possible que
d’autres animaux, comme des
rapaces nocturnes par exemple,
viennent s’y installer. La couver-
ture du toit est en ardoise afin de
s’intégrer dans le contexte du
château et du village de Nyer. Les
maçons vont bientôt poser les
pierres apparentes ainsi que les
gîtes à chauve-souris en façade.

Vous pouvez donc dès
à présent vous faire
une idée de l’appa-
rence finale de cette
maison de la Réserve. 
Avec une surface totale
de 200 m2 environ,
l’accent est mis sur la
qualité de l’accueil au
sein des locaux. Une
exposition permanente
au rez-de-chaussée
présentera aux visiteurs les
particularités de la Réserve de
Nyer. Celle-ci est conçue pour
accueillir des publics handicapés.
A l’étage, deux bureaux et une

salle de travail permettront aux
employés, aux stagiaires et aux
scolaires de travailler dans un
espace adapté. Ce bâtiment sera
à la fois fonctionnel et convivial.

LA MAISON DE LA RESERVE

Des questionnaires relatifs à
la fréquentation de Nyer par les
visiteurs ont été mis à disposition
du public devant les bureaux de
la Réserve tout l’été. Les réponses
ont été analysées et en voici
quelques résultats. Cet été, les
provenances dominantes des
visiteurs étaient la moitié Nord de
la France et l’étranger (Belgique
et Suisse). Il s’agit principalement
de familles venues découvrir les
Gorges de Nyer, en effectuant
une balade d’environ 3 heures.
Le dépliant de présentation de la

réserve et les articles dans les
journaux ont été les moyens de
communication les plus remar-
qués. Les notes indiquées par
ces visiteurs mettent en évidence
leur satisfaction mais aussi des
efforts à faire en matière de
signalétique des sentiers et
d’information sur le patrimoine
naturel et historique de Nyer.
A ce titre, l’équipe la réserve est
en train de renouveler le
balisage ainsi que les panneaux
d’orientation jaunes. Le sentier
vers le hameau d’En a reçu

quelques coups de peinture ;
suivront le sentier d’interprétation
et celui vers la chapelle de la
Roca.

UN BON USAGE DE L’ETUDE DE FREQUENTATION

Editorial
C'est l’automne, les activités touristiques diminuent

dans le département alors qu’en parallèle les villages de
montagne retrouvent les sons de cloches des troupeaux qui
redescendent des estives. 
Le calme et la sérénité qui entourent cette période incitent à
flâner dans la nature à la recherche de quelques châtaignes,
noix ou champignons… ou tout simplement à respirer le bon
air. Dans le village de Nyer, le chantier de construction de la
maison de la Réserve entre dans la dernière ligne droite.

Le Président du Conseil Général

En direct de la
RESERVE
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n Autre nom : Merle d'eau

n Famille : Cinclidés

n Répartition : Répandu en
Europe, cet oiseau niche en
France, en Corse, dans les
Pyrénées, les Alpes, le Massif
central, le Morvan, le quart
nord-est et sud-est de la France,
sauf la plaine méditerranéenne. 

n Habitat : On le trouve le long
des cours d’eau rapides et peu
profonds, parfois des lacs.

n Statut : Espèce protégée.

n Description : Le cincle plon-
geur est un petit passereau,
solitaire, aux mœurs aquatiques
et présent chez nous toute
l'année. Assez haut sur pattes et
trapu, il a une queue courte et
toujours relevée. Son plumage
est de couleur chocolat, mais la tête et la nuque sont un
peu plus sombres. Le dos est gris ardoise et le dessous
brun-noir à roux. La gorge et la poitrine portent une large
tache blanche (un plastron*) et son bec est long et effilé.
Il possède des pattes non palmées, ce qui peut paraître
aberrant pour une espèce nageuse et plongeuse ! Ses
ongles assez longs lui permettent de gratter le sable.

n Mœurs et alimentation : C'est un plongeur hors pair
et peut-être l'avez vous déjà vu, le long d'un cours d'eau
volant à toute vitesse en rasant la surface ? Il est même
capable de traverser une chute d'eau pour s'abriter
derrière !
Ne vous y trompez pas, ce petit oiseau est un champion

de l'apnée, il plonge et même marche sous l'eau
(dans des courants de 40 à 60 cm/seconde) à
la recherche de petites larves aquatiques
d'insectes, de petits crustacés et de mollusques
dont il se nourrit.
Il se déplace sous l'eau en se servant de ses
ailes comme de nageoires. Il chasse à vue en
marchant sur le lit de la rivière contre le courant,
tête baissée et queue relevée. La pression de
l'eau vive sur son dos incliné le maintient au sol.
Une troisième paupière protège son œil lors de
ses plongées. Ses narines et ses trous auditifs
s'obstruent aussi par une membrane étanche.
Son vol est rapide, direct et vibré. Souvent posté
sur les rives de cours d’eau, agité de secousses
nerveuses, il est en perpétuel mouvement.

n Reproduction : Les couples se forment en
janvier. En février débute la construction du
nid par le mâle et la femelle. Celui-ci est  fait
de mousse et de brindilles, dans une cavité,
sous un pont, une falaise, mais toujours au
bord de l'eau. Il arrive quelquefois que le nid

de l'année précédente soit à nouveau habité, après
quelques réparations. La femelle déposera 4 ou 5 œufs
qu'elle couvera une quinzaine de jours. Les jeunes
quitteront le nid au bout de 20 à 25 jours. Ils ont alors un
plumage gris-brun, avec de grosses bandes qui font
penser à des écailles, et leur plastron est clair. Ils sauront
nager avant de savoir voler !

n Menaces : Comme pour beaucoup d’espèces, la plus
grande menace pour le cincle, c'est l'homme. La
modification des rives des cours d'eau par des enroche-
ments ou du bétonnage contribue à la raréfaction, voire
la disparition des proies du cincle. Il faut ajouter que cette
espèce est sensible à la pollution de l’eau.

§ LEXIQUE §
- Plastron : tache ou bande située au bas du cou et au

sommet de la poitrine et formée de plumes colorées et
souvent chatoyantes.
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L’ESPÈCE DU MOIS : LE CINCLE PLONGEUR (Cinclus cinclus)

Merci à Juli Antolin pour nous 
avoir prêté cette photo de Cincle

MERCI DAME NATURE

L’automne est là, et dame nature nous offre avec
générosité toutes sortes de vivres : châtaignes, noix,
noisettes, champignons. Profitez de cette période, pour
découvrir et écouter la nature tout en ramassant ces trésors
gastronomiques.
Pour information, les châtaignes, les noisettes et les noix ne
sont pas des fruits, mais sont des "akènes", c’est à dire des
graines protégées par une capsule. Voici quelques idées
pour apprécier pleinement votre cueillette.
Les noix, comme les noisettes, se conservent sèches très
longtemps. Les noix peuvent se déguster avec du fromage,
en salade ou pour faire d’excellents gâteaux. Elles sont
encore meilleures fraîches, une fois décortiquées de leur
peau amère. Les cerneaux frais se conservent quelques
temps en bocal mêlés de miel ou de lait concentré sucré,
tout comme les noisettes. La pâte obtenue en écrasant ce
mélange remplace le beurre au goûter sur des tartines
grillées. 
La châtaigne quant à elle, était autrefois la nourriture des
plus pauvres : préparée en farine, servie bouillie dans du
lait ou en purée. On compte toujours sur elle pour accom-
pagner les viandes à Noël. En attendant, quel régal de
les manger grillées ou bouillies, avec du fenouil ou des
feuilles de figuier, en famille, avec un vin doux du pays, au
coin de la cheminée !
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